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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation du point d'incide PMI des pensions militaires d'invalidité
Question écrite n° 22205

Texte de la question

M. Alain Bruneel alerte Mme la ministre des armées sur la nécessité d'engager une revalorisation importante et
rapide de la valeur du point d'indice des pensions militaires d'invalidité PMI. Les associations représentatives
des anciens combattants estiment en effet qu'un contentieux non négligeable demeure à l'égard du droit
imprescriptible à réparation des anciens combattants et victimes de guerres. Au premier rang de ce contentieux
demeure le retard de la valeur du point de pension PMI servant au calcul du montant des pensions militaires
d'invalidité (guerre, hors-guerre, civile et civile de guerre, dont les ascendants, les veuves, les orphelins de la
nation, les victimes des attentats terroristes), au calcul du montant de la retraite du combattant et du plafond
majorable des rentes mutualistes ancien combattant, soit l'ensemble des ressortissants de l'ONAC. Certains
estiment que le retard est tel que la valeur du point est la moitié de ce qu'elle devrait être. Alors que l'inflation a
été de 31 % depuis la mise en place de l'euro en 2001, l'indice PMI n'a évolué que de 12,66 % depuis cette
date. Cela traduit une perte importante de pouvoir d'achat mais surtout une dégradation constante de la
reconnaissance de la Nation envers le monde combattant. Pourtant, les anciens combattants, par la dévotion
dont ils ont fait preuve pour le pays, méritent une plus grande ambition pour leurs droits à réparation. Il lui
demande donc d'engager, dès le budget pour 2020, la résorption de ce retard mais également de mettre en
place une commission de travail sur le sujet entre les parties concernées : Gouvernement, parlementaires,
représentants des anciens combattants et victimes de guerre.

Texte de la réponse

Au 1er janvier 2010, « l'indice des traitements de la fonction publique » de l'INSEE, qui servait jusqu'alors de
référence pour calculer la valeur du point de pension militaire d'invalidité (PMI) dans le cadre du rapport constant
a été remplacé par « l'indice de traitement brut - grille indiciaire », publié conjointement par l'INSEE et la
direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP). C'est ce dernier indice qui constitue
aujourd'hui la seule référence pour l'évolution de la valeur du point de PMI. Cette méthode permet de revaloriser
régulièrement les pensions militaires d'invalidité, la retraite du combattant et la rente mutualiste. Il est utile de
préciser, à cet égard, que depuis l'entrée en vigueur du décret n° 2005-597 du 27 mai 2005 qui avait fixé la
valeur du point de PMI au 1er janvier 2005 à 12,89 euros, le point de PMI a été réévalué à de nombreuses
reprises pour atteindre la valeur de 14,45 euros au 1er avril 2017, conformément à l'arrêté du 5 novembre 2018
publié au Journal officiel de la République française du 14 novembre 2018 (soit une augmentation de 11,6 % de
la valeur du point de PMI en 12 ans). La valeur du point de PMI devrait continuer à augmenter au cours des
prochaines années, notamment sous l'effet de la poursuite de la mise en œuvre de l'accord relatif à la
modernisation des parcours professionnels, des carrières et des rémunérations dans la fonction publique
(PPCR), qui prévoit de nouvelles revalorisations indiciaires. Cependant, ainsi que la secrétaire d'État auprès de
la ministre des armées l'avait annoncé devant la représentation nationale, des travaux de réflexion sur
différentes thématiques ont été engagés avec les associations du monde combattant. Dans ce cadre, les
associations ont demandé la mise en place d'une commission tripartite, composée de représentants du
Gouvernement, de parlementaires et d'associations d'anciens combattants, afin de mener des travaux précis sur
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l'évolution du point PMI. La secrétaire d'État s'est engagée à mener une étude approfondie de cette demande et
les conditions de sa mise en place, plus probablement à compter de 2020 ou 2021, afin de tirer le plein bénéfice
des revalorisations indiciaires dans le système actuel.
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